
Assurance plongée

Etes-vous correctement assurés en cas de problèmes ou d'accidents de plongée?

  

L'assurance accident SUVA peut réduire ses prestations de moitié lors d'accident de plongée
même si l'on a respecté les règles de plongée. En effet, le moindre défaut peut justifier une
réduction des prestations : plonger avec du matériel non révisé, plonger dans de mauvaises
conditions (eau froide, mauvaise visibilité, ...), plonger à certaines profondeurs après quelques
mois d'interruption, plonger en lac à certaine profondeur sans 2ème 1er étage, etc... Il est donc
important d'avoir une assurance spécifique en cas de problème...

  

D'autre part, de plus en plus de base de plongée exige que leurs clients aient une assurance
plongée. Vérifiez cela avant de partir et contractez une assurance, facilement et rapidement, en
nous contactant, ou en un seul clic .

  

Funplongée vous propose une assurance très complète, valable une année, pour la somme
de 45€ seulement !

  

Voilà les prestations offertes :

    
    -  Assurance accident de plongée            
    -  thérapie en caisson dans le monde entier (couverture illimitée)  
    -  frais de traitement dans son propre pays suite à un accident de plongée (jusqu'à 15'000€) 

    -  invalidité (montant de base 25'000€, maximum 56'250€)  
    -  prestation en cas de décès (5'000€)  

    
    -  Assurance accident (de quelque nature que ce soit) et maladie lors de voyage à l'étranger
(couverture illimitée)   
    -  Frais de transport de malade et frais de rapatriement (couverture illimitée)  
    -  Mission de recherche, de sauvetage ou de dégagement (jusqu'à 10'000€)  
    -  Hotline médicale d’urgence 24 h sur 24  
    -  Gestion professionnelle des urgences dans le monde entier  
    -  Consignation de ses données médicales  
    -  Assurance maladie lors de voyages à l’étranger   
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https://customer.aqua-med.eu/customers/contacts/registerform?VP=VP1405154&amp;lang=fr


Assurance plongée

  

Pour les familles (2 adultes et 2 enfants de moins de 21 ans) : 98€ par année

  

Pour toutes informations supplémentaires, ou pour souscrire une assurance, contactez-nous!
info@funplongee.ch

  

Ou vous pouvez souscrire votre assurance directement en ligne ici
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https://customer.aqua-med.eu/customers/contacts/registerform?VP=VP1405154&amp;lang=fr

